
 
 
Objet : Mécanisme de garantie Sowalfin/Socamut en faveur des micro-entreprises/PME 

dont l’activité est mise en péril du fait de travaux publics 
 
 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
Chers amis commerçants, 
 
 
Le Député-Bourgmestre, Frédéric Daerden et moi-même, Échevin du Commerce local, avons 
l’honneur de porter à votre connaissance l’existence d’un mécanisme de garantie 
Sowalfin/Socamut en faveur des micro-entreprises/PME dont l’activité est mise en péril du fait 
de travaux publics.  
 
Ce mécanisme de garantie s’adresse aux entreprises dont l’activité commerciale est entravée 
par des travaux publics d’une durée d’au moins un mois sans interruption et qui contractent un 
prêt auprès d’un organisme bancaire. 
 
Afin de pouvoir en bénéficier, la demande de garantie devra être effectuée par votre organisme 
bancaire au maximum six mois après la fin des travaux et être accompagnée d’une attestation 
de Monsieur le Bourgmestre certifiant l’existence des travaux, leur durée et la date à laquelle ils 
se sont effectivement terminés (à défaut, la date prévue de fin de ces travaux), attestation 
disponible sur demande auprès du service administratif des Travaux, Place Jean Jaurès, 1 à 
4040 Herstal, 04/240.66.90. 
 
Ladite garantie revêt les spécificités suivantes : 

- Montant du crédit bancaire garanti plafonné à 4 mois du chiffre d’affaires de l’exercice 
précédent ; 

- Durée de la garantie : 5 ans maximum ; 
- Montant maximum de la garantie : 

• 50.000 € pour la garantie directe de la Sowalfin ; 
• 15.000 € pour la contre-garantie des sociétés de cautionnement mutuel et la 

garantie automatique de la Socamut. 
 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter la Sowalfin au 04/237.07.70 ou 
à l’adresse mail info@sowalfin.be. 
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Aux commerçants herstaliens dont l’activité est mise 
en péril du fait de travaux publics de longue durée 

Place Jean Jaurès 1 • 4040 Herstal • www.herstal.be 



Vous assurant de notre total soutien lors de cette période difficile, nous vous prions d’agréer, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, chers amis commerçants l’expression de notre 
considération distinguée. 
 
 
 
                                                                                                                      André Namotte                                                                                      
 
 
 
 

Échevin du Commerce local                                                                        
 


